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(54)  Boîte  de  montre  à  fond  vissé 

(57)  Cette  boîte  de  montre  comporte  une  carrure 
(1),  une  glace  (10)  montée  de  façon  étanche  dans  un 
réhaut  (8)  qui  est  rapporté  à  ladite  carrure  (1)  par  des 
premiers  moyens  de  fixation  à  vis  (25b,  26,  27,  28,  30). 

Un  fond  (18)  est  également  fixé  à  la  carrure  (1)  par 
des  seconds  moyens  de  fixation  à  vis  (23,  24,  25a,  29) 
dont  l'axe  (X-X)  est  commun  à  celui  des  premiers 
moyens  de  fixation  à  vis  (25b,  27,  28,  30). 

F1G.:1 

Ainsi,  la  carrure  (1)  ne  présente  qu'un  seul  passage 
étage  (22)  centré  sur  ledit  axe  commun  (X-X)  pour  rece- 
voir  des  vis  de  fixation  (29,  30). 

Plusieurs  ensembles  de  fixation  peuvent  être  pré- 
vus  ainsi  sur  le  pourtour  de  la  boîte. 

Application  en  particulier  aux  boîtes  de  montre  dont 
le  fond  vissé  permet  d'attacher  un  bracelet. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  une  boîte  de 
montre  du  type  dans  lequel  la  glace  est  fixée  dans  une 
lunette  ou  réhaut  par  l'intermédiaire  d'un  joint  d'étan- 
chéité,  cette  lunette  ou  ce  réhaut  étant  rapporté  à  la  car- 
rure  de  la  boîte  par  des  moyens  de  fixation  à  vis. 

Dans  une  construction  de  boîte  de  montre  de  ce 
genre  connue  du  brevet  CH  621  908,  le  réhaut  est  fixé 
à  la  carrure  non  seulement  par  des  moyens  a  vis  mais 
également  par  une  saillie  du  réhaut  qui  vient  se  croche- 
ter  dans  un  évidement  de  la  carrure  se  trouvant  du  côté 
de  la  glace  opposé  à  celui  où  sont  prévus  les  moyens 
de  fixation  à  vis.  Cette  disposition  a  l'avantage  de  per- 
mettre  un  montage  rapide  du  réhaut  sur  la  carrure,  tout 
en  garantissant  une  bonne  étanchéité  de  l'ensemble. 
En  outre,  cette  construction  permet  de  réaliser  des  boî- 
tes  ayant  des  formes  très  diverses  allant  de  la  forme 
ronde  classique  à  une  forme  asymétrique. 

Quant  au  fond  de  cette  boîte,  il  est  monté  à  pres- 
sion  sur  la  carrure  au  moyen  d'un  système  de  crantage. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  fournir  une 
boîte  de  montre  utilisant  une  disposition  semblable  à 
celle  décrite  dans  le  brevet  précité,  mais  permettant  de 
fixer  avantageusement  à  la  carrure  par  vissage,  non 
seulement  le  réhaut,  mais  également  le  fond. 

Elle  a  donc  pour  objet  une  boîte  de  montre  compor- 
tant  une  carrure,  une  glace  montée  dans  un  réhaut  qui 
est  rapporté  à  ladite  carrure  par  une  pluralité  de  pre- 
miers  moyens  de  fixation  à  vis,  et  un  fond  rapporté  éga- 
lement  à  ladite  carrure,  ladite  boîte  étant  caractérisée 
en  ce  que  ledit  fond  est  rapporté  à  ladite  carrure  par  une 
pluralité  de  seconds  moyens  de  fixation  à  vis,  chaque 
couple  de  premiers  moyens  de  fixation  et  de  seconds 
moyens  de  fixation  ayant  un  axe  commun,  et  en  ce  que 
chacun  desdits  couples  de  premiers  et  de  seconds 
moyens  de  fixation  comprennent  un  unique  passage 
étagé  centré  sur  ledit  axe  commun. 

Grâce  à  ces  caractéristiques,  il  est  possible  de 
fabriquer  la  boîte,  et  en  particulier  sa  carrure,  moyen- 
nant  un  faible  coût,  car  pour  préparer  la  carrure,  il  suffira 
de  ne  percer  qu'un  seul  passage  au  moyen  d'un  outil  de 
perçage  étagé,  puis  de  fileter  la  partie  du  passage  qui 
va  recevoir  la  vis  appartenant  aux  moyens  de  fixation 
ayant  le  diamètre  le  plus  grand.  Ainsi,  les  vis  des 
moyens  de  fixation  peuvent  être  mises  en  place  l'une 
après  l'autre  dans  le  passage  pendant  l'assemblage  de 
la  boîte. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui  va  sui- 
vre,  donnée  uniquement  à  titre  d'exemple  et  faite  en  se 
référant  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

En  se  référant  d'abord  aux  figures  1  et  2,  on  voit 
que  la  boîte  de  montre  selon  le  premier  mode  de  réali- 
sation  de  l'invention  comporte  une  carrure  1  composée 
d'une  bague  extérieure  d'enjoliveur  2  et  d'une  bague 

5  intérieure  de  renfort  3.  La  bague  d'enjoliveur  2  com- 
prend  une  partie  périphérique  2a  et  un  voile  central  2b 
qui  sert  de  préférence  comme  cadran  de  la  montre, 
ainsi  qu'une  cavité  intérieure  2c  dans  laquelle  est  reçue 
la  bague  de  renfort  3.  La  bague  d'enjoliveur  2  peut  être 

10  faite  en  toute  matière  appropriée,  mais  avantageuse- 
ment  elle  peut  être  réalisée  en  bois  ou  en  une  matière 
minérale  telle  que  de  la  pierre,  par  exemple. 

La  bague  de  renfort  3  est  également  formée  d'une 
partie  périphérique  3a  et  d'un  voile  central  3b  et  elle 

15  s'ajuste  dans  la  cavité  2c  de  la  bague  d'enjoliveur  2  où 
elle  peut  être  maintenue  en  place  par  un  joint  de  colle  4. 
Elle  comporte  à  son  tour  une  cavité  interne  3c  destinée 
à  loger  le  mouvement  5  de  la  montre.  Celui-ci  est  main- 
tenu  en  place  par  un  cercle  d'encageage  6,  comme  cela 

20  est  classique. 
Du  côté  de  la  face  du  voile  2b  opposée  à  la  cavité 

2c  de  la  bague  2,  celle-ci  présente  une  cavité  supé- 
rieure  7  dans  laquelle  vient  s'ajuster  un  réhaut  8.  Celui- 
ci  présente  un  épaulement  9  contre  lequel  vient 

25  s'appuyer  une  glace  10  qui  est  maintenue  dans  le 
réhaut  au  moyen  d'une  garniture  d'étanchéité  1  1  .  On 
remarquera  que  la  surface  supérieure  12  de  la  bague  2 
se  raccorde  à  fleur  à  la  surface  supérieure  13  du  réhaut 
9  d'où  la  glace  10  fait  légèrement  saillie  vers  le  haut. 

30  A  sa  face  inférieure,  le  réhaut  9  présente  une  rai- 
nure  périphérique  14  destinée  à  loger  un  joint  d'étan- 
chéité  15  qui  est  comprimé  contre  le  voile  2b  lors  de 
l'assemblage  de  la  boîte. 

De  même,  la  bague  de  renfort  3  comporte  une  rai- 
35  nure  1  6  pour  loger  un  joint  d'étanchéité  1  7  qui  est  com- 

primé  par  un  fond  vissé  1  8  au  montage  de  la  boîte. 
On  notera  que  dans  le  présent  mode  de  réalisation, 

le  fond  1  8  comporte  des  pattes  de  fixation  1  9  pour  per- 
mettre  d'attacher  un  bracelet  20  à  la  boîte. 

40  Selon  l'invention,  la  boîte  comporte  plusieurs 
ensembles  d'assemblage  à  vis  21  permettant  de  main- 
tenir  ensemble  toutes  les  pièces  constitutives  de  la 
boîte  que  l'on  vient  de  décrire. 

Ces  ensembles  d'assemblage,  qui  sont  de  préfé- 
45  rence  au  nombre  de  quatre  ou  six  répartis  convenable- 

ment  selon  la  périphérie  de  la  boîte,  ne  définissent 
chacun  qu'un  seul  axe  X-X  parallèle  à  l'axe  central  de  la 
montre  (non  visible  sur  les  figures).  Chaque  ensemble 
comporte  un  passage  étagé  22  composé,  en  partant  du 

50  fond  1  8  vers  le  haut  (voir  figure  2)  : 

d'un  trou  23  à  entrée  cylindrico-conique  24  pratiqué 
dans  le  fond  18; 
d'un  trou  25  pratiqué  dans  la  bague  de  renfort  3  et 

55  ayant  une  première  partie  25a,  filetée  avec  un  dia- 
mètre  de  taraudage  d1  ,  une  seconde  partie  25b  de 
diamètre  d2  plus  petit  que  le  diamètre  d1,  et  une 
partie  de  raccordement  conico-cylindrique  25c  défi- 
nissant  un  épaulement  radial  d'appui  26; 

les  figures  1  et  3  montrent  par  des  vues  en  coupe 
partielles,  deux  modes  de  réalisation  de  l'invention;  55 
et 
la  figure  2  montre  un  détail  de  la  boîte  de  montre 
avant  son  assemblage  définitif. 
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d'un  trou  27,  de  diamètre  d3,  pratiqué  dans  le  voile 
1b  de  la  carrure  1;  et 
d'un  trou  borgne  28,  fileté  avec  un  diamètre  de 
taraudage  d4,  ménagé  dans  le  réhaut  9. 

Dans  le  présent  mode  de  réalisation,  le  passage  22 
se  rétrécit  du  fond  18  vers  le  réhaut  8,  avec  d1>d2>d4. 
Le  diamètre  d3  du  trou  27  peut  être  légèrement  plus 
grand  que  le  diamètre  d2. 

Chaque  ensemble  d'assemblage  comporte  en 
outre  une  première  vis  29  de  diamètre  dl  destinée  à 
fixer  le  fond  18  sur  la  bague  16,  ainsi  qu'une  deuxième 
vis  30  de  diamètre  d4  pour  la  fixation  du  réhaut  8  sur  les 
bagues  2  et  3.  La  tête  de  la  vis  30  est  en  appui  contre 
l'épaulement  26  de  la  partie  de  raccordement  25c. 

La  description  qui  précède  illustre  les  avantages 
que  procure  l'invention.  En  effet,  étant  donné  que  les  vis 
de  fixation  29  et  30,  respectivement  pour  l'assemblage 
du  fond  18  à  la  bague  3  et  pour  celui  de  la  bague  3  au 
réhaut  9,  sont  alignées  sur  le  même  axe  X-X,  il  est  pos- 
sible  de  préparer  la  bague  3  en  seulement  deux  passes, 
l'une  pour  percer  le  trou  25  à  l'aide  d'un  outil  de  perçage 
ayant  un  profil  extérieur  complémentaire  à  la  forme  du 
trou  25,  et  l'autre  pour  fileter,  à  l'aide  d'un  taraud  appro- 
prié,  la  partie  25a  de  ce  trou.  Le  temps  de  fabrication  et 
par  conséquent  le  coût  de  la  boîte  s'en  trouvent  réduits. 
En  outre,  du  fait  que  le  fond  1  8  est  rapporté  par  vissage 
sur  la  bague  de  renfort  3,  ce  mode  de  réalisation  permet 
de  fixer  un  bracelet  20  au  fond  1  8,  ce  qui  permet  d'obte- 
nir  des  effets  esthétiques  particuliers.  Enfin,  l'étanchéité 
de  la  boîte  est  parfaitement  garantie. 

Selon  une  variante  de  l'invention  qui  n'a  pas  été 
représentée  aux  dessins,  il  est  possible  de  faire  débou- 
cher  la  partie  de  grand  diamètre  du  passage  22  au 
niveau  de  la  surface  1  3  du  réhaut  8  et  de  prévoir  un  trou 
borgne  dans  le  fond  1  8.  Cette  variante  revient  donc  à 
inverser  l'ensemble  de  fixation  à  vis,  dont  la  vis  sera 
apparente  à  la  surface  supérieure  de  la  boîte.  Ceci  per- 
met  l'obtention  d'effets  esthétiques  particuliers,  tout  en 
conservant  les  avantages  de  simplicité  de  fabrication  et 
faible  coût  qu'apporte  l'invention. 

La  figure  3  montre  un  autre  mode  de  réalisation 
dans  lequel,  par  rapport  au  mode  de  réalisation  des 
figures  1  et  2,  la  bague  d'enjoliveur  1  et  la  bague  de  ren- 
fort  3  ont  été  remplacées  par  une  carrure  unique  31 
dans  laquelle  est  percé  la  partie  correspondante  de 
l'unique  passage  étagé  22.  Dans  ce  cas,  un  cadran  32 
est  monté  sur  la  carrure  31  et  pris  entre  le  réhaut  8  et  un 
épaulement  radial  33  de  la  carrure  31.  Par  ailleurs,  la 
carrure  31  ne  comporte  plus  qu'un  seul  trou  34  de  dia- 
mètre  d3  qui  peut  être  percé  en  même  temps  que  le  trou 
25,  la  partie  25b  de  diamètre  d2  présente  dans  le  mode 
de  réalisation  des  figures  1  et  2,  n'étant  pas  nécessaire 
dans  celui  de  la  figure  3. 

Revendications 

1.  Boîte  de  montre  comportant  une  carrure  (1,  2,  3; 
31)  une  glace  (10)  montée  dans  un  réhaut  (8)  qui 

est  rapporté  à  ladite  carrure  (1,  2,  3;  31)  par  une 
pluralité  de  premiers  moyens  de  fixation  à  vis  (25b, 
26,  27,  28,  30;  26,  30,  34)  et  un  fond  (18)  rapporté 
également  à  ladite  carrure  (1,  2,  3;  31),  ladite  boîte 

5  étant  caractérisée  en  ce  que  ledit  fond  (1  8)  est  rap- 
porté  à  ladite  carrure  (1,  2,  3;  31)  par  une  pluralité 
de  seconds  moyens  de  fixation  à  vis  (23,  24,  25a, 
29),  chaque  couple  de  premiers  moyens  de  fixation 
et  de  seconds  moyens  de  fixation  ayant  un  axe 

10  commun  (X-X),  et  en  ce  que  chacun  desdits  cou- 
ples  de  premiers  et  de  seconds  moyens  de  fixation 
comprennent  un  unique  passage  étagé  (22)  centré 
sur  ledit  axe  commun  (X-X). 

15  2.  Boîte  de  montre  suivant  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  ledit  passage  étagé  (22)  se  rétrécit 
à  partir  dudit  fond  (18)  vers  ledit  réhaut  (8). 

3.  Boîte  de  montre  suivant  la  revendication  1  ,  caracté- 
20  risée  en  ce  que  ledit  passage  étagé  se  rétrécit  à 

partir  dudit  réhaut  vers  ledit  fond. 

4.  Boîte  de  montre  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  dans 

25  la  section  (25)  par  laquelle  il  traverse  ladite  carrure 
(1  ,  2,  3;  31),  ledit  passage  étagé  (22)  comprend,  en 
partant  dudit  fond  (18),  une  première  partie  (25a) 
filetée  destinée  à  recevoir  une  vis  de  fixation  (29) 
dudit  fond  (18),  et  une  seconde  partie  non  filetée 

30  (25b,  27;  34),  destinée  à  recevoir  une  vis  de  fixation 
(30)  dudit  réhaut  (8),  le  diamètre  (d1)  de  ladite  pre- 
mière  partie  (25a)  étant  supérieur  à  celui  (d2,  d3) 
de  ladite  seconde  partie  (25b;  34),  et  en  ce  qu'entre 
lesdites  première  et  deuxième  parties  est  prévu  un 

35  épaulement  radial  (26)  pour  l'appui  de  la  tête  de  la 
vis  (30)  desdits  premiers  moyens  de  fixation  à  vis 
(25b,  26,  27,  28,  30;  26,  30,  34) 

5.  Boîte  de  montre  suivant  l'une  quelconque  des 
40  revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 

que  ledit  fond  (18)  est  conçu  pour  permettre  d'y 
attacher  un  bracelet  (20). 

6.  Boîte  de  montre  suivant  l'une  quelconque  des 
45  revendications  précédentes,  caractérisée  en  ce 

que  ladite  carrure  (1)  est  réalisée  en  deux  pièces 
(2,  3),  emboîtées  l'une  dans  l'autre,  l'une  de  ces 
pièces  étant  un  enjoliveur  (2)  comportant  un  voile 
central  (2b)  servant  de  cadran  de  la  montre. 

50 
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